
Vu pour être annexé au projet d’arrêté du Gouvernement wallon du 12 février 2009 déterminant les conditions
sectorielles relatives aux installations pour la ou les prise(s) d’eau et/ou le traitement des eaux souterraines
potabilisables ou destinées à la consommation humaine et aux installations pour la ou les prise(s) d’eau et/ou le
traitement des eaux souterraines non potabilisables et non destinées à la consommation humaine et modifiant l’arrêté
du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure et à diverses mesures d’exécution du décret du
11 mars 1999 relatif au permis d’environnement.

Namur, le 12 février 2009.

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE

Le Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité, de l’Environnement et du Tourisme,

B. LUTGEN


